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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

énergies renouvelables
Question écrite n° 102686

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
fait que le prix de rachat de l'électricité d'origine éolienne est fixé par arrêté. Compte tenu de l'évolution des tarifs
généraux d'EDF, elle souhaiterait savoir quelle est la base d'actualisation et quelles sont les modalités pratiques
des arrêtés correspondants.

Texte de la réponse

L'article 8 du décret n° 2001-410 du 10 mai 2001 modifié, relatif aux conditions d'achat de l'électricité produite
par des producteurs bénéficiant de l'obligation d'achat, précise que les tarifs d'achat sont fixés par arrêté des
ministres chargés de l'économie et de l'énergie après avis du Conseil supérieur de l'énergie et de la Commission
de régulation de l'énergie. Les arrêtés tarifaires stipulent les modalités d'indexation des tarifs d'achat de chaque
filière de production d'électricité : une indexation initiale est appliquée afin de prendre en compte l'évolution des
indices des prix entre la date de demande complète de contrat d'achat et la date de parution de l'arrêté tarifaire
correspondant ; au cours du contrat, une indexation est effectuée annuellement pour répercuter l'évolution
annuelle des indices des prix. De plus, conformément à l'article 5 du décret précité, les relations entre le
producteur et l'acheteur font l'objet d'un contrat d'achat rédigé conformément à l'arrêté tarifaire correspondant à
la filière concernée. Chaque filière dispose d'un modèle indicatif de contrat, établi conjointement par EDF et les
organisations représentatives des distributeurs non nationalisés (DNN) et approuvé par le ministre chargé de
l'énergie.
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